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 L'EMPLOI  

 

La fonction 

 

Les titulaires du grade d'attaché principal exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 

2 000 habitants, les départements, les régions et les offices publics d'habitations à loyer modéré de plus 

de 3 000 logements ainsi que les établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 

2 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux 

règles d'assimilation des établissements publics locaux aux collectivités territoriales pour la création de 

certains grades de fonctionnaires territoriaux. Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général 

des services de communes de plus de 2 000 habitants, des mairies d’arrondissement ou de groupe 

d’arrondissements des communes de Lyon et de Marseille assimilés à des communes de plus de 10 000 

habitants ou exercer les fonctions de directeur d'office public d'habitations à loyer modéré de plus de 1 

500 logements. 

 

 

Les perspectives de carrière 

 

Peuvent être nommés au grade de directeur territorial, après inscription sur un tableau d'avancement, les 

attachés principaux comptant au moins quatre ans de services effectifs dans leur grade. Sont pris en 

compte, au titre de ces services, les services accomplis par les attachés principaux détachés dans l'un des 

emplois mentionnés à l'article 7 du décret n°87–1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions 

statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux assimilés. 

 

 

La rémunération (au 01.01.2012) 

 

Les fonctionnaires d'une collectivité territoriale perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles 

indiciaires. Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est 

applicable aux fonctionnaires de l'Etat et subit les mêmes majorations. 

 

Le grade d’attaché principal est affecté d'une échelle indiciaire de 504 à 966 (indices bruts) et comporte 

10 échelons. 

 

*  2009,55 € bruts en début de carrière 

*  3625,52 € bruts en fin de carrière 

 

Le grade de directeur est affecté d'une échelle indiciaire de 701 à 985 (indices bruts) et comporte 7 

échelons. 

 

*  2694,83 € bruts en début de carrière 

*  3694,97 € bruts en fin de carrière. 

 

Au traitement s'ajoute éventuellement le supplément familial. 

 

Les fonctionnaires des collectivités territoriales sont affiliés à un régime particulier de retraite accordant les 

mêmes avantages que le régime des fonctionnaires de l'Etat. 

 

Les conditions d’accès au grade 

 

Peuvent être nommés au grade d'attaché principal après inscription sur un tableau d'avancement dans la 

limite fixée à l'alinéa suivant : 

 

1° Après un examen professionnel organisé par les centres de gestion, les attachés qui justifient au 1er 

janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le tableau d'avancement d'une durée de trois ans de 

services effectifs dans un cadre d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et comptent 

au moins un an d'ancienneté dans le 5e échelon du grade d'attaché. 

 

2° Les attachés qui justifient, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau 

d'avancement est établi, d'au moins sept ans de services effectifs dans un cadre d'emplois, corps ou 

emploi de catégorie A ou de même niveau et comptent au moins un an d'ancienneté dans le 9e échelon du 

grade d'attaché. 



 2 

 

LES CONDITIONS D'ACCES A L’EXAMEN 

 

« Sauf disposition contraire dans le statut particulier, les candidats peuvent subir les épreuves d’un 

examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions 

d’inscription au tableau d’avancement » décret n° 85.1229 du 20.11.1985 modifié relatif aux conditions 

générales de recrutement des agents de la fonction publique territoriale ». 

 

 

LES EPREUVES 

 

L’examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal comporte deux épreuves dont les sujets sont 

choisis par le jury d’examen. Ces épreuves sont les suivantes : 

 

1° Une épreuve écrite d’admissibilité, consistant en la rédaction d’une note, à partir d’un dossier de mise 

en situation professionnelle, ayant pour objet de vérifier l’aptitude du candidat à l’analyse et la capacité à 

proposer des solutions opérationnelles argumentées (durée : quatre heures ; coefficient 1) ; 

 

2° Une épreuve orale d’admission, consistant en un entretien ayant pour point de départ un exposé du 

candidat sur son expérience professionnelle. L’entretien vise ensuite à apprécier les aptitudes de 

l’intéressé, en particulier en matière d’encadrement, ses connaissances administratives générales, 

notamment sur le fonctionnement et les activités des collectivités territoriales, ainsi que sa motivation à 

exercer les fonctions généralement assumées par les attachés territoriaux principaux (durée : vingt 

minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 1). 

 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter à l’épreuve d’admission les candidats déclarés admissibles par 

le jury 

 

 

LES MEMBRES DU JURY 

 

Les membres du jury sont nommés par arrêté du président du centre de gestion organisateur. Ils sont 

choisis, à l’exception des membres mentionnés à l’article 42 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, sur une 

liste établie chaque année ou mise à jour en tant que de besoin par le centre de gestion organisateur. 

Celui-ci procède au recueil des propositions des collectivités non affiliées sur des noms pouvant figurer sur 

cette liste. 

 

Le représentant du Centre national de la fonction publique territoriale, membre du jury en application de 

l’article 42 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, est désigné au titre de l’un des trois collèges mentionnés 

ci-dessous. 

 

Le jury comprend, outre le président, six membres ainsi répartis : 

- 2 fonctionnaires territoriaux dont au moins un fonctionnaire du grade d'administrateur ou d'un grade 

équivalent ; 

- 1 personnalité qualifiée ; 

- 1 membre de l'enseignement supérieur ; 

- 2 élus locaux dont au moins un pour les régions ou les départements. 

 

Des examinateurs spéciaux et des correcteurs peuvent être désignés par le président du centre de gestion 

organisateur pour participer avec les membres du jury à la correction des épreuves. 

 

Ils participent, le cas échéant, aux délibérations du jury avec voix consultative pour noter les épreuves qu'ils 

ont corrigées. 

 

Les épreuves sont anonymes ; chaque composition est corrigée par deux correcteurs. 

 

 


